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République du-Sénégal 
Un Peuple-Un But-Une Foi 

Oécret n° 2oos-223 
ordonnant la présentation à l'Assemblée 
nationale des projets de loi suivants ; 

- Projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier la Convention sur 
l'Assistance en cas d'accident nucléaire ou de situation d'urgence radiologique,' 

adoptée par la Conférence générale de l'Agence internationale de l'énergie atomique, 
à Vienne, le 26 septembre 1986 ; 

- Projet de loi autorisant le Présidf?nt de la République à ratifier la Convention de 
Vienne relative à la responsabilité .civile en matière de dommages nucléaires, adoptée 
le 21 mai 1963. · 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Vu la · Constitution, 
DECRETE 

. ~ . 

Article premier : Les projets de loi dont les textes s.ont annexés au présent décret, seront 
présentés à I'Asse.mblée nationale par le · Ministre d'Etat, Ministre des Affaires étrangères 
qui est chargé d'en exposer lés rn.otifs et d'eri .souten1r /a discussion. 

Article 2 : Le . Ministre d'Etat; } Ministre · des .~· Affaires étrangères et le Ministre de 
l'Information, des Relations avec les Institutiohs, Porte-parole du Gouvernement sont 
chargés, chacunen ce qui le concerne, de l'exéc~tion du présent décret qui sera publié au 
journal officiel. 

Parle Président de la Ré 
Le Premier Mi 

Faitjà Dakar, le ( 5 MARS 200 
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REPUBLIQUE DU SENEGAL . .' 
Un Peuple- Un But- Une Foi 

. MAE/DAJC/ CAl 
... - . { ·Y 

MINISTERE 
DES AFFAIRES ETRANGERES Dakar, 

! 
EXPOSE DES MOTIFS 

" . \ 

du Projet de loi autorisant le p'liesident de la République 
à ratifier la Convention sur l' As~istance en Cas d'Accident 
nucléaire ou de Situation d'Urgencti radiologique, adoptée par 
la Conférence générale de I'Age~ceinternathnale de l'énergie 

atomique, à Vienne, le :26 septembre i ~~86 

., ,. 

Dans le but d'instituer un cad/re international qui facilitera la 
fourniture d'une assistance en cas d'~cident nucléaire ou de situation 
d'urgence radiologique, la commun~uté internationale a adopté la 
Convention sur 1' Assistance en Cas d'Accident nucléaire ou de Situation 
d'Urgence radiologique, à Vienne, le 26 septembre 1986. 

Cependant, le nucléaire, au-delà du danger qu'il présente quant à 
son utilisation à des fins militaires, apparaît de nos jours comme une 
solution pour les pays non autosuffisants en énergie de source fossile. 

1 

Ainsi, après avoir signé et ratifié le Traité de Non Prolifération 
nucléaire et son Protocole additionnel, le Traité de Pélindaba faisant de 
1 'Afrique une .zone exempte d'armes nucléaires et le Traité d'Interdiction 
complète des Essais nucléaires, le Sénégal s'engage dans 1 'exploitation de 
l'énergie nucléaire à des fins civiles. 

C'est pourquoi, conscient des exigences de 1 'exploitation de cette 
filière en moyens scientifiques, techniques et financiers, le Sénégal a 
signé la présente Convention dont l'objectif est de renforcer la 
coopération internationale dans le développement et 1 'utilisation sûrs de 
1' énergie nucléaire. 
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. La mise en œuvre de la préseJ,te Convention est du domaine de 
l'Agence internationale de l'Energié atomique tAIEA) qui assure la 
promotion, l'appui et la f~cilitation de~~ coopération è;1tre les Etats liés par 
les àrrangements bilatéraux ou multilatéraux selon les modalités prévues, 
le type d'accident ou d'urgence et les informations disponibles. 

Cette convention est entrée en vigueur le 26 février 1987. . . 

L'exploitation de 1 'énergie nucléaire à des fins civiles 
s'accompagne de risques d'accidents qui peuvent avoir des conséquences 
néfastes sur la vie, les biens ou 1 'environnement. Le Sénégal, en ratifiant 
la présente C.onvention, profitera de l'assistance des pays ayant une 
expertise dans ce domaine en de pareilles circonstances. 

Telle est l ' économie du présent projet de loi. 

. ·. ' : ... 
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,_.>)(y-R~publique du Sénégal ; /JJZ~V 
Asse!llblée nationale ~ 1 

.i 
f 

XIème législature j 
J 

PREMIERE SESSION 01DINAIRE DE L'ANNEE 2008 

RAPPORT 

FAJTAÜNOM. · ... . . . 
, 

DE LA COMMISSION DES AFFAIRES(ETRANGERES, DE L'UNION AFRICAINE 
ET DES SENEGALAIS DE L'EXTERIEUR 

.J :. 

SUR 
,, 
1 

Les projets çte loi suivants : 
f 

• No 12/2008 autorisant 1~ Président de la République à 
ratifier la Convention sur l'assistance en cas d'accident 
nucléaire ou de situatiorl. d'urgence radiologique, adoptée 
par la Conférence généréle de l'Agence Internationale . de 
l'Energie atomique à Vienne le 26 septembre 1986 ; 

• N°13/2008 autorisant le .President de la République à 
ratifier la Convention d~ Vienne relative à la responsabilité 
civile en matière de dommages nuCléaires adoptée le 21 mai 
1963; . ,· ·' . . ' 

• N°33/2008 autorisant le Préside.nt de la République à 
ratifier la Convention sur la notification rapide d'un accident 
nucléaire, adoptée par la Conférence générale de l'Agence 
internationale de l'Energie atomique à Vienne, le 26 
septembre 1986 ; · 

• No40/2008 autorisant le Président de la République à 
ratifier la Convention surla sûreté nucléaire, adoptée par la 
Conférence diplomatique · · ·de l'Agence internationale de 
l'Energie atomique à Vienne, le 20 septembre 1994 ; 

• N°4 1 /2008 autorisant le Président de la République à 
ratifier la Convention commune sur la sûreté de la gestion 
du combustible usé et sur la sûreté de la gestion des 
déchets radioactifs, adoptée à Vienne le 05 septembre 1997. 

Par 

M. Tafsir THIOYE 

RAPPORTEUR 
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Monsieur le Président, 
Monsieur le Ministre d'Etat, 
Monsieur le Ministre, 
Chers Collègues, 

La Commission des Affaires étrangères, de 1 'Uni on 
africaine et des Sénégalais de l'Extérieur s'est réunie le 
mardi 14 juillet 2008 dans la salle de la Commission des 
Finances, sous la présidence. de Monsieur le Député 
Bocar Sadikh Kane Président de ladite commission, pour 
examiner les projets de loi : 

• No 12/2008 autorisant Je Président de la République 
à ratifier la Convention sur l'assistance en cas 
d'accident nucléaire .; ou de · situation . d'urgence 
radiologique , adoptée .par la . Conférence générale de 
l 'Agence Ir.~.t.~rnationaJ.e de l'Energie atomique à · 

( 

Vienne le 26 septembr;e 1986 ; 
• No 13 j 2008 autorisant. le Président de la République 

à ratifier la Convention de · Vienne relative à la 
responsabilité civile .i-: ~n .· . matière de dommages 
nucléaires adoptée le 21 mai 1963 ; 

• N°33/2008 autorisanfle Président de la République . 
à ratifier la Conventjon sur ·la notification rapide 
d'un accident nucléaÏ,re , adoptée par la Conférence 
générale de l'Agenc~ · internationale de l'Energie 
atomique à Vienne, le :; 26 septembre 1986 ; . 

• N°40 j 2008 autorisant le Prêsident de la République 
à ratifier la Convedtion sur la sûreté nucléaire , 
adoptée par la Conférence diplomatique de l'Agence 
internationale de l'Energie atomique à Vienne, le 20 

·, 

septembre 1994 · 
• N°4l j 2008 autorisant le Président de la République 

à ratifier la Convention commune sur la sûreté de la 
gestion du combustible usé et · sur la sûreté de la 

,· 

,; 2 
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gestion des déchets r~dioactifs, adoptée à Vienne le 
05 septemb~.- e 1997. 

. . . 

Le Gouvernement . était ·:fep'i·ésente par Monsieur Cheikh 
Tidiane Gadio, Ministre . d'Etat,.· ·Ministre des Affaires , 
étrangères, accompagné de· ses pro'ches collaborateurs. 

Ouvrant les débats, Monsieur le Président Bocar Sadikh 
Kane a invité Monsieur le Ministre d'Etat à présenter 
l'exposé des motifs des projets de loi suscités. 

Prenant la parole, MonsiéGr.· :le. Ministre d'Etat a d'abord 
remercié · le Président · Bocar Sadikh Kane avant de 
procéder à la présentation des projets de loi. Ainsi, dira 
Monsieur le Ministre d'Etat ces conventions ont pour but 
de renforcer la coopération internationale dans le 
domaine de l'énergie nucléaire civil et d'améliorer les 
conditions d'utilisation sûre de cette énergie. 

A la suite de l'exposé de Monsieur le Ministre d'Etat, vos 
commissaires ont félicité le Ministre d'Etat pour la 
pertinence de ce projet et ont abordé les sujets suivants : 

- Le projet de construction de centrales nucléaires en 
partenariat avec la France au Sénégal 

- Le cas des mines antipersonnelles et des victimes 
des mines ·an ti personnelles 

Sur le projet de construction de centrales ·nucléaires au 
Sénégal, vos commissaires ont souhaité que le 
Gouvernement ;Juisse apporter des explications sur l'Etat 
d'avancement dl! proj et évoqué avec le Président Nicolas 
Sarkozy lors de s a visite en 2007 au Sénégal. 

N'est ce pas, ce qui est àl'origine de la ratification de ces 
conventions signées depuis plus d 'une . vingtaine d 'année 
pour la plupart d 'entre eux, _ se sont interrogés vos 
commissaires ? 

3 
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'' · Sur le cas des mines an ti personnelles et de leurs 

conséquences sur la vie d$ populations · de la région sud 
du Pays, vos commü:~saires · ont ·exprimé · leurs . 
préoccupations quant l'impossibilité pour notre pays de 
ne pas respecter la conven!i:ion d 'Ottawa sur l'élimination 
des m ines an ti personn~lles . dont la . date buto.ir est 
prévue pour le premier mars 2009 .. 

Dans le même registre, ·. vqs · coinmissaires ont évoqué le 
cas des victimes de rriinés anti personnelles dans la 
région Sud du pays qui ne fbénéficient pas d'assistance de 

1 • 

la part de l 'Etat et que so~vent les financements destinés 
à ce sujet n'arrive~~ pas à leur niveau. · 

1 

Cette situation p ~ )ur vos dommissaires r1sque d'entamer 
le processus de paix enclenché depuis quelques années 

~· 

dans la région sud du pays et de constituer un frein au 
développement économique de la région. Du fait de . son 
caractère très sen si blé: et de ses conséquences 
multiformes pour les populations ·et pour le pays, vos 
commissaires ont jugé ·. que cette question mérite d'être 
traitée avec diligence de. la part · de l'Etat .. 

En réponse aux préoccupations de vos commissaires, 
Monsieur le Ministre d'Etat dira qu'il partage les 
préoccupations de vos comn1issaires et réaffirmera le 
devoir de l'Etat d'apporter une aide et une assistance à 
tous les sénégalais. Mais il dira que ce problème du fait 
de sa sensibilité, mérite :-d'être . réglé avec beaucoup de 
tacts et d'intelligence: Il recOnnaîtra par la suite que les 
victimes vivent une situation difficile parce qu 'en plus de 
l'handicap, elles vivent un choc psychologique 
dévastateur. 

Sur l'assistance aux victimes , Monsieur le Ministre 
d'Etat dira que le volet assistance aux victimes n'est pas 
pris en compte dans la convention mais tout de même il a 
révélé que le CNAAMS (le Centre national pour les 

4 
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• + ' activités an ti-mine du Sénégal) travaille en collaboration 
avec l'association des victimes. 

Abordant l'état d 'avancement du projet de construction 
de centrales nucléaires au Sénégal en collaboration avec 
la France, Monsieur le Ministre d'Etat dira qu'il va vérifier 
avec les techniciens pour savoir exactement l'état de mise 
en œuvre de ce projet qui présente un grand intérêt pour 
le Sénégal surtout dans le cadre du règlement de la 
question énergétique dans notre pays. 

Satisfaits des réponses apportées par Monsieur le 
Ministre d'Etat à leurs questions, vos commissaires ont 1 

adopté à l'unanimité les projets de loi et vous demandent 
d'en faire autant s'ils ne soulèvent de votre part aucune 
objection majeure. 

i 
) 
J: ,• 
1 

·' 

; .. 
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ASSEMBLEE NATION~LE 

******* 
XI éme LégislaturE:~ 

R EP!J BLI <t?UE DU SENEGAL 
Un Peuple(.- Un But -Une Foi 

~ 
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' 
Loi autorisant le Président de la République à 

-~ 

ratifier la Conventi:on slir l'Assistance en cas 
~· 

d'accident nucléairJ ou de situation d'urgence 

rad iologique, adoptée par la Conférence générale 

de l'Agence internati.onale de l'énergie atomique, 
' ' ' 

à Vienne, le 26 sept~mbre 1986 · _ 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

L'Assemblée nationale, après en avoir délibéré, a adopté, 

en sa séance du vendredi 1er août 2008 , la loi provisoire 

dont la teneur suit : 
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ARTICLE UNIQUE : 

Le Président de la République est autorisé à ratifier la 

Convention sur l'Assistance en cas d'accident nucléaire 

ou de situation d'urgence radiologique, adoptée par la 

Conférence générale de l'Agence internationale de 

l'énergie atomique, à Vienne, le 26 septembre 1986. 

·._Dakar, le 1er août 2008 
;·. 
;'. 
,,· . 

' 

... t 

'· \· 

Le Président de séance 
s 4('-~~::: - '• ' 
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]ollrnal officiel de l'Union eur~péenne 

CONVENTION SUR L'ASSISTANCE EN CAS D'ACCIDE.NT NUCLÉAIRE OU DE SITUATION 
D'URGENCE RADIOLO<jiQUE 

LES ÉTATS PARTIES À LA PRÉSENTE CONVENTION; 

SACHANT que des activités nucléaires sont menées dans un certain :nombre d.'États, 

NOTANT que des mesures d'ensemble on 1 été er sont prise; pour ~ssurer un haut niveau de sûreté dans les activités 
nucléaires, en vue de prévenir les accidents nucléaires et de limiter le plus possible les conséquences de tout accident de 
cerre· nature qui pourrait se produire, 

DÉSIREUX de renforcer encore la coopération internationale dans le développement et l'ut ilisation sûrs de l'énergie 
nucléaire, 

CONVAINCUS de la nécessité d'instituer un cadre international qui facilitera la fourniture rapide d'une assistance en cas 
d'accident nucléaire ou de situation d'urgence radiologique, afin d'en atténuer les conséquences, 

NOTANT l'utilité des arrangements bilatéraux et multilatéraux sur l'assistance mutuelle dans ce domaine, 

PRENANT 1\'0TE des activités de l'Agence internationale de l'énergie atomique concernant l'élaboration de directives sur 
les arrangements relatifs à l'assistance mutuelle d'urgence en cas d'accident nucléaire ou de situation d'urgence radio­
logique, 

SONT CONVENUS de ce qui suit: 

30.11 .200'i 

Article premier 

Dispositions générales 

ou, le cas échéant, à d'autres organisations internationales inter­
gouvernementales (ci-après dénommées •organisations i'lterna­
tionales•). 

1. Les États parties coopèrent entre eux et avec l'Agence 
internationale de l'énergie atomique (ci-après dénommée 
]',Agence•) confonnément aux dispositions de la présente 
convention pour facili ter une assistance rapide dans le cas 
d'un accident nucléaire ou d'une situation d'urgence radiolo­
gique afin d'en limiter le plus possible les conséquences et de 
proteger la vie, les biens et l'environnement des effets des rejets 
radi01ctifs. 

2. Un État partie qui requiert une assistance indique la portée 
et le type de J'assistance requise et, lorsque cela est possible, 
communique à la partie qui fournit l'assistance les infonnations 
qui peuvent être nécessaires à cette partie pour détern1iner dans 
quelle mesure elle est à même de répondre à la demande. Au 
cas où il ne serait pas possible à l'État partie qui requiert l'as­
sistance d'indiquer la P' .rtée et le type de l'assistance requise, 
l'État partie qui requie1 . l'assistance et la partie qui la fournit 
ftxent, après s'être con: .~Jt .s, la portée et le type de l'assistance 
requise. 

2. Pour faciliter cette coopération, les États parties peuvent 
condJre des arrangements bilatéraux ou multilatéraux ou, Je cas 
échémt, une combinaison des deux, en vue de prévenir ou . de · 
limitrr le plus possible les préjudices corporels et les dommages 
qui reuvent être causés par un accident n :cléaire ou une situ-
ation d'urgence radiologique. · 

3:. · . Chaque État partie auquel une demande d'assistance dt; ce 
genre ·. est . adressée détennine rapidement et fait savoir à l'Etat 
partie qui requiert l'assistance, directement ou par l'entremis!! de 

3. Les États parties demandent à l'Agence, agissant dans le 
cadnde son statut, de faire de son mieux, conformément aux 
disp~irions de la présente convention, po~r promouvoir, faci­
liter et appuyer la coopération entre les Etats parties prévue 
dans la présente convention. 

· l'Agence, s'il est en mesure de fournir l'assistance requise, aiqsi 
que la portée et les conditions de l'assistance qui pourrait être 
fournie. 

4. Les États parties, dans les limites de leurs capacités, déter­
minent et notifient à l'Agence les experts, le matériel et les 
matériaux qui pourraient être mis à disposition pour la fourni­
ture . d'une assistance à d'autres États parties en cas d'accident 
.. ,,.~-~ ~~: ·i ··,, ,_ .. _. .:e- ··: :u:1:if'•11 ·f·J ~: ..::::· c~ -o ... 'ic ' ~- -~·-:, ·~ ·--·~ , . . 1 : :\'i . .... : ~ 

Artide 2 

• 1.... •• ~ . ! ( :~ j"~ •, •• • • ·. ' . ..... : .. 1 • • ..: 

1. Si un État partie a besoin d'une assistance dans Je cas d'un 
accident nucléaire ou d'une situation d'urgence radiologiqùe, que 
\'ori1fll de cet accident ou de cette situatio d'urgence se trouve 
ou QDn sur son terri toire. sous sa juridiction ou . sous qon 

· ' ' ____ J _ _ .- o rt o "' c- c i c:t~nrP à tout .autre' Etat 

· .::: ;.. _ ... ,,, ·. , .~·. :_L.J: .·;r; .. :. ~·: .. :~-~ :'..; .:· ...... · ·. · ,·_ . 
· pourraii être fo umie. 

s .. : Tout État partie peut demander une assistance ponant sur 
ie Î'ra i temen ~ médical ou l'installation provisoire sur Je terri toire 
d'un autre Etat partie de personnes affectées par un accident 

·· -- .J • . . - .... ... "",.. ""' .. . ,,4 i f'"'\l r,O Îr111 f' 
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6. l'Agence répond, conformément à son statut et aux dispo­
sitions de la présente convention, à la demande d'assistance d'un 
État partie qui requiert une assistance ou d'un État membre dans 
le cas d'un accident nucléaire ou d'une situation d'urgence radio· 
logique: 

a) en mettant à sa disposition les ressources appropriées 
allouées à cette fln; 

b) en transmettant 'rapidement la demande à d'autres États et 
organisations internationales qui, d'après les infonnations 
dont dispose l'Agence, peuvent posséder lés ressources néces­
saires; et 

c) si l'État qui requiert l'assistance le lui demande, en coordon­
nant au niveau international l'assistance qui peu t ai nsi être 
disponible. 

Article 3 

Direction et contrôle de l'assistance 

Sauf s'il en est convenu autrement: 

a) la direction, le contrôle, la coordinatioQ ·:et la supemston 
d'ensemble de l'assistance incombent, sur . son teiTiroire, à 
l'État qul requiert l'assistance. La parti~ qt~ifoumit l'assistà.nce 
devrait, lorsque l'assistanc~ nécessite du p:ersonnel. désigner 
en consultation avec l'Etat qui . . requiert l'assistance la 
personne à laquelle devrait être . confiée et . qui . devr;lit 
conserver la supervision opérationnellè .directe du personnel 
et du matériel qu'elle ·a fournis. La pet'Sonne 'désignée devrait 
exercer cette supervision en coopération a~ec les autorités 
appropriées de l'État qui requiert l'assistance. La personne 
désignée devrait · exercer cette sup~rvlsion en coopération 
av.ec les autorités appropriées de l'Etat qui requiert l'assis­
tance; 

b) 'l'Étlt qui requiert l'assistance fournit, dans Ja limite de ses 
poS!ibilités, les installations et les services locaux nécessaires 
à radministration rationnelle et efficace de l'assistance. Il 
assure aussi la protection du personnel, du matériel et des 
malériaux introduits sur son territoire, aux fins de l'assis­
rance. r,ar la partie qui fournir l'assistance ou pour son 
cornpte; 

c) la' propriété du .matériel et des matériaux fournis par l'une ou 
l'aure partie durant les périodes d'assistance n'est pas modi~ 
fié~ et leur restitution est garantie; · 

d) un Éta t partie qui fournit une assistance en rép onse à une 
de!llande f::ite en vertu du para~raphe 5 de l'article 2 coor-

Article 4 

· .Autorités compétentes et points de contact 

1. (haque État partie indique à l'Agence er aux autres États 
•· J _ \lA- - - ... .. .. n,. "l 11tnrTtPc 

compétentes et le point de contact habilité à faire et à recevoir 
des demandes èt à accepter des offres d'assistance. Ces points de 
contact et une cellule centrale à l'Agence sont accessibles en 
pern1anence. 

2. Chaque État partie communique rapidement à l'Agence 
toutes mod ifications qui seraient apportées aux informations 
visées au paragraphe 1. 

3. L'Agence communique régulièrement et promptement aux 
États parties. aux États membres et aux organisations interna­
tionales pertinentes les informations visées ,aux paragraphes 1 
et 2. 

Article 5 

Fonctions de l'Agence 

Les États parties, confon r ~rnent au paragraphe 3 de l'article 
premier et sans préjudice;• Œautres di.,positions de la présente 
convention, demandent à !'/ .gence de: 

a) recueillir et de diffuser aux États parties et aux États 
me.mbres des informations concernant: 

· :. 

· i) . les experts, Ie matériel et les matériaux qui pourraient être 
mis â disposition dans les cas d'accidents nucléaires ou de 

. ;,sitUations d'urgence radiologique; 

ii) '·les méthodes, les techniques et les résultats disponibles de 
;'travaux de recherche relatifs aux interventions lors d'acci­
::dents nucléaires ou de situations d'urgence radiologique; 

.i 
b) prêter son concours à un État partie ou à un État membre, 

sur demande, pour l'une quelconque des questions ci-après 
o~ d'autres questions appropriées: 

i) ~; élaboration de plans d'urgence pour les cas d'accidents 
:; nucléaires et de situations d'urgence radiologique ainsi 

· ;; que de la législation appropriée; 

ii)? mise au point de programmes de formation appropnes 
· po1..1r le personnel appelé à interven ir dans les cas d'acci­

·'; dents nucléaires er de situations d'urgence radiologique; 

iiii. tra;smission des demandes d'assistance et d'informations 
pertinentes en cas d'accident nucléaire ou de situation 
d'urgence radiologique; 

., ,. 

i\1 il iJ ~ ~.: Od yuid l uc pi.(Jg; .L . : ~-;·J .. ~S . ~L' ~~r. i'--L ll ~ d·v.; l\ 

l nonnes appropriés de surveillance de la radioactivité; 
1 

v}' exécution d'études pour déterminer la possibilité de 
; mettre en place des systèmes appropriés de surveillance 

de la radioactivité; 
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c) 'lJt:ttre à la disposition d'un État partie ou d'un État membre 
qui requiert une assistance en cas d'accident nucléaire ou .de 
situation d'urgenc.c radiolOgique des ressources appropriées 
allouées en vue d'effectuer une évaluation·. initiale de l'acci- · 
dent ou 'de la situation d'urg~nce; . 

d) proposer ses bons offices aux États parties e.t aux Éiats 
membres eq cas d'accident nucléaire ou de situation d'ur­
_gence radiologique; 

e} établir et maintenir la liaison avec les organisations interna­
tionales pertinentes en vue d'obtenir et d'échanger les infor­
mations et les données pe1tinentes, et fournir une liste dê ces 

. organisations aux États parties; aux États membres et · aux 
organisations précitées, 

Arcidc 6 

Çonfidentialité ct déclarations . publiques 

l . L'État qui requiert l'assistance et la partie qui fou.çntt _l'as- . 
sista,nce préservent la confidentialité des informations confiden­
tielles auxq1,1dles ·J'un ou l'autre ont accès . à l'occasion de .l'as- · · 
sistance ~n cas d'accident nucléaire ou de situation d'ürgence · 
radiologique. Ces informations sont utilisées exclusivement aine:' · 
fins de l'assistance convenue. 

2. La partie quj fournit l'assistance fait de son mieux p-our se 
conarter avec l'Etat qui requiert l'assistance avant de rendre 
publiques des infonnations sur l'assistance fournie à l'occasion 
d'un accident nucléaire ou d'une situation d'urgence radiolo­
gique_. 

Artide 7 

Remboursement des ~is 

J. Une partie qui fournit une assistance peut offdr cdle-ci 
gratuŒement à l'État qui requiert l'assistance. Lorsqu'elle examine 
si eUt dojJ offrir l'assistance sur une telle base, la partie qui 
founit l'assistance tient compte: 

a) del~ nature de l'accident nucléaire ou de la situation d'ur­
gtl!Ce radiologique; 

b) du lieu d'origine de l'accident 'nucléaiJ'e ott de la situation 
d't11:8ellce f;ldiologique: 

c) d6 besoins des pays en développement, 

d) d6 besoins particuliers des pays n'ayant pas d'installations 
'nu:léaires; et 

e) d'JJtres f-acteurs peninents. 

2. .. Lorsque !"assistance est fournie entièrement ou partielle­
ment' :.à titre remboursable, l'État qui requiert l'assistance 
i:embourse' à la partie· q~;; fournit l'assistance les frais encourus 

· pour ' les services rendus par des personnes ou des organisations 
· . .agis5ant pour son camp ' e, et tous les frais ayant trait à l'assis­

tance .da.hs la mesure où :es frais ne som pas payés directemem 
par !:Etat qui requiert l'assi:· :ance. Sauf sïl en est convenu autre­
ment;. le remboursement est effectué rapidement après que la 
partie qui fournit l'ars istan• : en a fait la demande à l'État qui 
requjert l'assistance ~. en ce qui concerne les frais autres que les 
frais )ocaux, peut être transféré librement. 

,, 
( 

3. :: Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, la partie qui 
fouri)it l'assistance 'peut, à tout moment, renoncer au rembour­
sem~nt ou en accepter l'ajournement, en toul ou en partie. 
lors~u'elles envisagent cette renonciation ou cet ajournement, 
les parties qui fournissent l'assistance tiennent dûment compte 
des ~esoins des pays en développement. 

Article 8 

Privilèges, immunités et facilités 

i. · ·_'; L'État qui requiert l'assistance accorde au personnel de J.1 
pa~le qui fournit l'assistance er au personnel agissant pour son 
compte les privilèges. immunités er facilités nécessai res pour 
assttrer l'exerciCe de leurs fonc.rions d'assistance. 

i 
2. .;: L'État qui requiert !"assistance acwrde les privilèges et 
im~unités ci-après au personnel de la' par1ie qui fournit l'assis­
tanqe ou au personnel agissant pour son compte qui a été 
dün?ent notifié â rÉtat qui requiert J'assistance er accepté par 
lui: :! 

a) l'immunité d'arrestation, de détention et de juridiction. y 
cOmpris la juridiction pénale, civile et administrative de 
l'État qui requiert l'assistance, pour les actes ou omissions 
dans l'exercice de ses fonctions; et 

b) l'exemption d'impôts, de droits ou d'autres taxes, à l"excep­
tion de ceux qui so.nt normalement compris dans le prix des 
marchandises ou acquittés pour des services rendus, en ce 
qui concerne l'accomplissement de ses fonctions d'assistance. 

3. L'État qui requiert l'assistance: 

~) accorde à la partie .jUi fournit J'assistance l'exemption d'Im­
pôts, de droits ou · ·a .. tres taxes sur le matériel et les biens 
qui, aux fms de l'assis1 mee. sont introduits sur le territoire de 
l'Éta t qui requiert l 'as~ ;.- tance par la partie qui fourni t .rassis­
tance: et 

b) accorde l'i mmuni té de saisie. de saisie-an'êt ou d" réquisition 
de ce marérid Cl de a:s biens. 
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~- . F~tin qui ;~éi~ ie.~J'a!siftanc~'~~r~nti(~J~ · ~~êxpédïèiÇm d~ ce 
'.'lat~ nef et d~ _ces, biens. A Ja. ileman~~ de la "p·arrie qui (ournir 
1assJstance, l'Etat qui reqyit:-t l'àssistaiiç.e prend, dans la mêsure d: ses moyens, des dïspo~irïons en vue de la , décontJmiriation 
necessaire du matéiiel réutilisable, ayant servi à l'ilssîstance, avant 

,z, ,, si,ui s'il. 'e,n ~~~ ca~ven~ '~Vu~'P{nr. ' P,h'trr '''\b~t o&ès ,ou . 
bJeE<ur~· de peri(ônne~ physiques, do~mage à.des bièns o_u perte 
de bien~ ou doilunage à l'envic nneinent c:lusé sur son t~rriroire 
ou dailf une autre zone placé~ .sous S<J juridiqion <;>u sous son 
<:ohtrôlê à l'occasion de !a fourniture de I'assist<Jnce requise, un 

sa réexp~dïtion. · çj' · 1 

· __ }'·;.f~ · jij 
· :;( 

" ) ' . 
!;t<1t patne gui r~uierr une assistance: 

' ' ., _ ... 

'.' 

5 · eÉtar . qui requiert l 'assïstan~e fudlire l'~nt'~ée er le séjour·· 
sur son teni.toire n;~tio.nal, ~irtsi que la $Or.tie : d~ son renitoire 
national, au personnel qui ·a fait J'objet de la r10tiflcarion Visée 
au paragraphe 2, ainsi qu'au matériel et aux biens nécessaires 

a) n'engage auçune poursuite judiciaire conrre la partie qui 
foumit l'assistance ou contre des personnes physiques ou 
morales agissant pour son compte: 

]Jour l'assistance. . 

6. . Aucune disposition du présent article n'oblige l'ÉtJt qui 
requrerr l'assistance à accorder à ses ·ressortissants ou à ses 
rés_id~nts les privilèges et immunités prévus dans les paragraphes 
Precfdents. 

7 · San-s préjudice des privilèges et iinmunités, rous les béné­
flci_:rircs cie ces privilèges er ·imn:~unirés aux termes du présenr 
aruc]e som tenus de respecter les lois et règkments de l'Etat qui 
requiert l'assistance. !ls sont .aus_si tenus de ne pas .s'immiscer 
dans les affaires intérieures de l'Etat qui r~ulert l'assistance. 

&. Aucune disposition du présent article ne potte aneinte aux 
droits et aux obligations r~.larifs aux privilèges er <mx immunités 
accordés en vertu d'autres accords internationaux ou des règles 

' .du droir international .coutumier. 

9 · Lorsqu'.il .signe la présente convention, la ratifie, l'accepte, 
f• approuve ou y adhère, un État peut déclarer qu'il ne se consi­
dère pas comme Hé, en tout ou en partie, par les paragraphes 2 
er: 3. · 

] O. Un État partie qui a fair uoe déclaration conformément 
a_ 1..1 pa,ragraphe 9 peut la retirer à tour moment par une notifica­
tll<Jn adressée au dépositaire. 

Article 9 

Transit du personnel, du matérk!l el des biens 

C: l1aque État partie, à la demandç de l'État gut requiert J'assise 
tance ou de la partie qui fournit l'assistance, s'efforce de faciliter 
J:e=:. trnnsR sur son territoire, à destination et en provenance de 
1_ J:::tat qui requiert l'assistance, du personnel ~yant dûment fait 
1 Gbjct tune notification, ainsi que du matériel et des biens 
ll;; •ilisés pour l'assistance. 

Article l 0 

Actions judiciaires et réparations 

1,.._- Les États parties coopèrent étroitement pour faciliter le 
r~glement des poursuites er des actions judiciaires engagées en 
v"ertu du présent article. 

b) as.Sume lu çharge des pou~uites et des actions judiciaires 
engagées pi\r des tie.rs cOl'ltte la partie qui fournir l'assistance 
ou contre des personnes physiques ou morales agissant pour 
son compte; 

c) décharge la partie qui fournit l'assismnce ou les personnes 
phys.icJues ou momies agissant pour son compte en 'e .qui 
concerne les poursuites et aerions judiciaires mentionnées à 
l'alinéa b); et 

d) verse une réparation à la partie qui fournit l'assistJnce ou 
aux personnes physiques ou morales agissant pour son 
compte en cas: 

i) de décès ou de blessure de membres du personnel de la 
partie qui fournit l'assisrance, ou de personnes physiques 
.agissant pour son compte; 

ii) de perte de matériel ou de matéria~~ durables utilisés 
pour foumir l'assistance, ou de dommage à ccux-c~ 

sauf en cas de faure inrent-i mnelle de ceux qui onr causé le 
décès, la blessure, la perte o,;J. le dommage. 

3. Le présent article n'empêche pas le versement de répara­
rions ou d'indemnités prévues par les accords internationaux ou 
les lois nationales de tout État qui seraient applicables. 

4. Aucune disposition du présent article n'oblige l'É tat qui 
requiert l'assistance à appliquer le paragraphe 2, en tout ou 
en partie, à ses ressortissants ou à ses résidents. 

5. Lorsqu 'il signe Ja prése~te convention,' lil nuiOe, l'accepte, 
!:approuve .ou y adhère, un Etat peut déclarer: 

a) qu'il ·ne ~e .considère pas comme lié, en tout ou en partie, par 
le paragraphe 2; 

b) qu'il n'applîquera pas le paragraphe 2, en tout ou en partie, 
en cas de négligence grave de ceux qui ont causé le décès, la 
blessure, la perte ou Je dommage. 

6. Un État partie qui a fait une déclaration conformément au 
paragraphe 5 peut Ja retirer à tout moment par une notification 
adressée i!U · dépositaire: 

\. 

'! 
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Artidc 11 

Cessation de l'assistance 

L'État qui requiert l'assistance ou la partie qui foumit l'assistance 
pe1n, .à tout moment, après avoir procéd.é aux consultations 
appropiiées er par notification écrire, demander qu'il soit mis 
fin à l'assistance reçue ou fournie en vertu de la présente 
convention.Tertc demande une fois faite, les parties concernées 
se co:nsuttent pour prendre des dispositions en vue d'une cessa­
tion appropriée de J'assïstance. 

Article !2 

Rapports avec d'autres accords internationaux 

La présente con:rention n'affecte pas les droits ct obligations 
réciproques des Etats parties en vertu d'accords internationaux 
exisrants relatifs aux questions couvertes par la présente conven­
tion, ou en vertu d'accords internationaux futurs · conclus 
conformément à l'objet er au but de la rresente convention. 

Article 13 

Règlement des différends 

1. En cas de différend entre des États parties ou entre un État 
partie et l'Agence concernant l'interprétation ou l'application de 
4l priseme convention. ks parties au dîffér~n<l se consülte.nt ~o 
vue de Je régler par voie de négociation ou par tout autre 
moyen pacifique de règlement des différends qui est acC:eptable 
<tuxdites parties. · 

2. Si un différend <le cene nature entr-e des États parties ne 
peut être réglé dans un délai d'un an suivant la demande d~ 
conSllltation prévue au paragraphe 1. il est, à la demande de 
toute partie â ce différend, soumis à arbitrage ou renvoyé à la 
Cour internationale de justice pour d~cision . Si, dans les six 
mois qui suivent la da re de la demande d'arbitrage, les parties 
au di/fére.nd ne parviennent pas à se mettre d'accord sur ['orga­
ni.sati>n de l'arbitrage, une partie peut demander au président de 
la Cour internation:Jle de justice ou au secrétaire général de 
l'Organisation des nations unies de désigner un ou plusieurs 

. arbitres. En cas de conflit entre les demandes des parties au 
ailféltlld. l<l demande adressée av secrétaire général de l'Orga­
nisawn des nations unies prévaut. 

3. Lqrsqu'il signe 1~ présente convention, la ratifie, l'accepte, 
l'appi()UV.e ou y adhère, un État peut déclarer qu'il ne se consi­
dère i<~S comme lié, p<~r l'une ou l'autre ou les deux pro~dures 
de rqlement des différends prévues au paragraphe 2. Les .aurres 
États panics n·e sont pas liés par une procédure de ;èglement 
des mfférends prévue au paragraphe 2 à l'égard d'un Etat partie 
pourlequel une telle déclaration est en vigueur. 

4. Un État parrie qui a fait une déclaration wnfonnémenr 
aux IJ,spositions du paragraphe 3 peut la reti rer à tout moment 
par ~t~ e notification <~dressée an dépositaire . 

An.ick l4 

Entrée en vigueur 

1. La présente convention est ouverte à la signature de tous 
les États et de la Namibie, représentée par le Conseil des nations 
unies pour la Namibie, au siège de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique, à Vienne, et au siège de l'Organisation des · 
nations unies, à New York, 3 partir du 26 septembre 1986 et 
du 6 octobre 1 9 86, respectivement, et jusqu'à son entrée en 
vigueur ou pendant u-ne pé.riodc de douze mois, si celle-ci esr 
plus longue. 

2. Un État et la ~~mibie, représentée par le Conseil des 
nations unies pour la.:<N~rnibie, peuvent exprimer leur consen­
tement à être liés par· la ·')J résente convention .. par signature. ou 
par dépôt d'un instrumer.t· de ratification, d'acceptation ou d'ap­
probation .après Si)!!lature .;ubordonnée à ratification, ~ accepta-

. tion ou à approba'tion, ou par dépôt d'un instrument d'adhé­
. sion, Les instruments de ratification, d'accepla.tion, d'<tpproba­

tiori ou d'adhésion sont déposés auprès du dépositaire. 

3. La p~ésente convention entre en vigueur trente jours ~près 
que trois Etats ont exprimé le!lr consememrnt à être liés. 

4. . Pour chaque État exprimant son consentement à être lié 
pa':r:. la présente convention après son entrée en -;rigueur, la 
préserne .convention emre en vigueUr pour cet Etat. trent~ 

· joùrs après _la date à l~lle le conscnremeM a été eKprtlné. 

5;. ·a) La présente convention est ouverte, conformément aux 
•: dispositions du présent article, à l'adhésion des organisa· 

tiens internationales et des .organisations d'intégration 
régionale constituées par des États souverains, qui sont 

· habilitées à négocier, à conclure et à appliquer des 
accords internationaux relatifs aux questions couvertes 
par la présente convention. 

b) Pour les questions qui relèvent de leur compétence, ces 
organisations_, agissant pour leur propre compte, exercent 
les droits et remplissent les obligations que la présente 
convention attribue aux États parties. 

·: c) Lorsqu'elle dépose son inSti1Jment d'adhésion, une telle 
·' organisation communique au dépositaire une déclaration 

indiquant l'étendue de sa compétence pour ce qui est des 
questions . couvertes par la présente convention. 

' 

d) Une telle organisation ne dispose d'aucune voix s'ajo~1 t a nt 
~ celles de ses Ét~ts membres. 
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Art.ic.le J 5 · 

Appl:icatior1 provisoire 

' Un État peut, lors· de la signature ou à une date ultérieure 
précédant J'entrée en vigueur de la présentç convention pour 
lui. Jédan.<t· -qu'il applique.ra hl p!X'se-nt·e convention à titre provi­
soire. 

Article 16 

1. Un État partie peut proposer des amendements à la 
présente convention. L'amendement proposé est soumis au 
dépositaire, cp.li le conm11miquc i.nunérliatemem à tOI.ls. les. 
3utres États parties. 

1 

2. Si la majorité <les États parties demande au dépositaire de. 
réunir tine confhenc;e pour étudier les amendements proposés; · 
le dépositaire in vite tous les États parties à ass~ter à cetté 
confùcn-cc, qui s'ouvrira treme jours au moins apres tenvOi . ·. 
des invitations. Tout amendement adopté à la conférence·. par . · 
une majo1·ité des deux tiers de tous les Etats parties est consigné 
dans un prorocole, qui est ouvert à Vienne et à New York à la 
signature de tous les États parties. ' . 

? . Le protocole enrre en vigueur trente jours après que trois 
Etars ont e.tprimé leur consentement à être liés . Pour chaque 
É.tl!t exprimmt son co.nse.ntement à ètre lié par le protocole 
après son entrée en vigueur, le protocole entre en vigueur . 
pour cet État t·rente jour-s après la date à laquelle le consente~ 
nJeiU a ér.é cxpJ'lmé. 

Arrid( 17 

.Dénonciation 

Article 18 

Dépositdire 

1. Le 'directeur. général de l'Agence est le dépositaire de la 
présente :.'convention. 

·' 

~- Le }·directeur général de l'Agence notifie rapidement aux 
Etats pafties et à totts les autres Et.ot.~: 

a) chaq~e signature de la présente convention ou de tout proto­
cole f'•Hnendemem: 

... 

b) chaq~e dépôt d'instrument de ratincation, d'acceptation, 
d'appl'obation ou d'adhésion relatif à la présente convention 
ou· il.; tout J>l'Otoccle d'amendement; 

i; 
ç} tom~ déd;mnion ou tout relf'<Jit de déclaration faits confor­

mér1ent aux articles 8, 10 ct 1 3; 

d) tol,lt~ déclaration d'application provisoire de la présente 
con~eritiàn faite conformément à l'article 1 5; 

e)· ·!;entrée en vigueur de la présente convention et de totll 
· ametdement qui lui est apporté; et 

0 touie dénonciation faite conforméme!ll à l'~nicle 1 7. 
1 

.f 
1 
1 
.{ 

Article 19 

Textes authentiques ct copies certifiées 

L'origi_hal de la présente convention, dont les versions anglaise, 
arabe, :·cilinoise, espagnole, franlj.liSe et russe {ont égalt:mem foi, 
sera deposé auprès du directeur général de l'Agence internatio­
nale de- l'énergie atomique, qui en fera parvenir des copies certi­
ftées aux -Éta.ts parties et à tous les autres États. 

l . Un F.llr partie peut dénoncer la présente convention par 
~He uotJiiQ!ioa écfile adressée au dépositaire. 

EN KJJ DE QUOI les soussignés, dûment habilités, ont signé la 
• prései1te convention, ouv,· ;te à la signature confom1ément aux 

di~pnsitions du paragrap.i •' 1 de J'article 14. 

2. 1 .La dillonciation prend effet un an après la date .1 laquelle 
le dépositaile re~oit la notification. 

ADOPTÉE par la conférence :~énérale de l'Agence intemarionale 
de l'énergie atomique : .:unit n session extraordinaire, à Vienne, 
le viogt-six septembr:: mil neuf cent quatre-vingt -six. 
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Déclaration visée à l'articlr 14, paragraphe 5, point c) d~ la convention sur l'assistance en cas 
d'accident nucléaire ou de situation d'~rgcncc radiologique 

La Communauté possl!de des compétences partagées avec ses Ééats memares en matière d'assistance en cas 
' d'urgence radiologique, compétences qui découlent de l'article 2.· point b), et des dispositions pertinentes du 

titre H. chapitre J, imïtûlé •La protéction sanitaire•, ·àu traité Instituant la Communauté européenne de 
l'énergie atpmique. 
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